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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 10 MARS 2020 

 
 
Le 10 mars 2020, le conseil municipal, légalement convoqué le 3 mars 
2020, s’est réuni à 18h30 en séance publique à la mairie sous la 
présidence de Madame Maryse DI BERNARDO, maire. 
 

Conseillers en exercice : 
Conseillers présents : 
Pouvoirs : 

15 
9 
3 

 
 

 
Etaient présents : 
Mesdames et Messieurs ANDRÉ François-Xavier, BLONDEAU Corinne, COUTREAU Jean-Marie, DA COSTA Alberto, DI 
BERNARDO Maryse, DUCLOS Patricia, GOULAY Joël, LESOURD Monique et SONGEUR Sylvie formant la majorité des 
membres. 
 
Etaient absents :  
Mesdames MENDES Frédérique (excusée - pouvoir à DI BERNARDO Maryse), DHOOGE Véronique, (excusée), 
Messieurs DÉCALOGNE Charles (excusé - pouvoir à ANDRÉ François-Xavier), MAUDUIT Lilian, PHELIPPOT Samuel 
(excusé - pouvoir à COUTREAU Jean-Marie) et RIAUX Xavier. 

Madame Sylvie SONGEUR a été élue secrétaire de séance. 
 
 

Communication préalable 
 

Néant. 
 
 

1. Compte rendu de la séance du 21 novembre 2019 

Madame le Maire en donne lecture et le soumet au vote de l’assemblée : il est adopté à l’unanimité. 
 
 

2. Compte de Gestion 2019 
3. Compte Administratif 2019 

Madame le Maire rappelle aux conseillers présents que la comptabilité des collectivités fait l’objet d’une double 
écriture : la première tenue par les services administratifs de la collectivité est retracée par le Compte 
Administratif. La seconde tenue par les services de la Trésorerie, comptable assignataire de la commune, est 
sanctionnée par le compte de gestion. Le compte administratif et le compte de gestion doivent être identiques. 
Chaque année, le Conseil municipal délibère sur la conformité du compte de gestion présenté par le Trésorier. 

La loi fait obligation aux communes de se prononcer sur le compte de gestion avant l’adoption du compte 
administratif correspondant. 

L’exercice 2019 vient de s’achever et, après vérification avec la Trésorerie de Mantes-la-Jolie, le résultat se 
présente comme suit : 

 

 FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT 

Recettes 480 910,50 € 16 551,03 € 

Dépenses 500 370,55 € 24 439,66 € 

Résultats/section - 19 460,05 € - 7 888,63 € 
   

Résultats cumulés 2018 13 814,16 € 67 981,07 € 
   

Résultats cumulés 2019 
- 5 645,89 € 60 092,44 € 

54 446,55 € 

 
 
Le compte de gestion 2019 dressé par Madame POMMAREDE, Trésorière de Mantes-la-Jolie, se trouve en 
concordance avec le compte administratif 2019. 

 

MAIRIE DE LA FALAISE 
 

 
Département des Yvelines 

Arrondissement de Mantes la Jolie 
Canton de Limay 
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Les restes à réaliser 2019 (RAR) s’établissent comme suit : 
 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

Article Nature de la dépense 

Budgétée 2019 

Réalisée 2019 

Non réalisée 2019 : RAR 

Chapitre 21 « Immobilisations corporelles » 

2135 Programme 2016 accessibilité de l’école « Les 3 Tilleuls » - Opération n° 31 

6 480,00 € 

0,00 € 

6 480,00 € 

2135 
Remplacement de la chaudière de la mairie et de la salle Aigue Flore 

Opération n° 38 

22 000,00 € 

0,00 € 

22 000,00 € 

  28 480,00 € 

 

 

RECETTES D’INVESTISSEMENT 

Article Nature de la dépense 

Budgétée 2019 

Réalisée 2019 

Notifiée non réalisée 
2019 : RAR 

Chapitre 13 « Subventions d’investissement » 

13251 
Réfection du Monument aux Morts - Opération n° 35 - Fonds de concours 
GPS&O notifié 

4 490,00 € 

0,00 € 

4 490,00 € 

1328 
Programme 2016 de sécurisation au risque attentat de l’école « Les 3 
Tilleuls » - Opération n° 33 - Fonds de concours GPS&O notifié 

30 657,00 € 

0,00 € 

30 657,00 € 

1341 
Programme 2016 accessibilité de l’école « Les 3 Tilleuls » - Opération n° 31 
– DETR notifiée 

1 620,00 € 

0,00 € 

1 620,00 € 

  36 767,00 € 

 
 

Extraits du compte de gestion 2019 et détail du compte administratif 2019 et ci-après. 
 
 
Délibération n° MD 806/2020 relative au vote du Compte de Gestion 2019 adoptée à l’unanimité. 

Délibération n° MD 807/2020 relative au vote du Compte Administratif 2019 adoptée à l’unanimité, Madame le 
maire ayant quitté la séance. 
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EXTRAITS DU COMPTE DE GESTION 2019 
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EXTRAITS DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019 
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4. Projet d’aménagement paysager avec aire de jeux et accès piétonnier à la Mauldre - 

Acquisition des parcelles AC0032, AC0033, AC0034 et AC0036 

Dans le cadre d’un projet d’aménagement paysager avec aire de jeux et accès piétonnier à la Mauldre au lieu-dit 
« Les Grands Prés », des courriers ont été adressés aux différents propriétaires de parcelles intéressantes pour le 
projet. Deux familles ont répondu favorablement : 
 

 Références cadastrales Surfaces Prix d’acquisition (3€/m2) 

Consorts SACAVIN  
AC 0032 149 m2 447 € 

11 937 € 
AC 0033 3 830 m2 11 490 € 

Consorts FRICOTTÉ AC 0036 1 002 m2 3 006 € 

 
 

La parcelle AC0034 appartient à Madame MOULIN Paulette née DEBERRY : sans réponse à notre proposition 
d’acquisition de sa parcelle, un nouveau courrier lui a été adressée, lui indiquant qu’un échange de terrains était 
possible, en accord avec l’agriculteur. 

Après avoir étudié le plan cadastral, considérant que 2 terrains s’avèreront enclavés et risquent d’être laissés à 
l’abandon, le conseil propose d’acquérir également ces 2 parcelles supplémentaires, soit, au prix de 3 € le m2 (frais 
notariaux à la charge de la commune), les terrains suivants : 
 

Références cadastrales Surfaces Propriétaires 

AC0032 149 m2 
Consorts SACAVIN 

AC0033 3 830 m2 

AC0034 2 227 m2 Mme Paulette DEBERRY ép. MOULIN 

AC0036 1 002 m2 Consorts FRICOTTÉ 

AC0037 552 m2 Mme Arlette METIVIER ép. HABASQUE 

AC0038 1 162 m2 Consorts HENRY/MAIGNIEL 

 
Délibération n° MD 808/2020 adoptée à l’unanimité. 
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5. Résiliation des baux agricoles des parcelles AC0033, AC0034, AC0036, AC0037 et 
AC0038 

Dans le cadre de l’acquisition des parcelles destinées au projet d’aménagement paysager avec aire de jeux et accès 
piétonnier à la Mauldre au lieu-dit « Les Grands Prés », il conviendrait que le Conseil Municipal l’autorise à signer 
les documents relatifs à la résiliation du bail agricole que détient Monsieur BROQUET Xavier, cultivateur, sur ces 
parcelles. 

Cette résiliation interviendrait conjointement à la signature de l’acte d’achat de chacune des parcelles.  
 
 

Délibération n° MD 809/2020 adoptée à l’unanimité. 

 

 
 

6. Détermination de l’indemnité d’éviction des parcelles AC0033, AC0034, AC0036, 
AC0037 et AC0038 

Dans le cadre de l’acquisition des parcelles ci-dessus, il convient de fixer le montant de l’indemnité d’éviction due 
à Monsieur BROQUET Xavier, détenteur des baux agricoles de ces parcelles. Ces baux seront résiliés aussitôt 
l’acquisition des terrains par la commune qui devra verser l’indemnité d’éviction. 

Les négociations engagées avec Monsieur BROQUET ont permis de retenir un prix pour l’indemnité d’éviction de 1 
€ par m2 soit : 

Références 

cadastrales 
Surfaces Indemnité d’éviction (1€/m2) 

AC 0033 3 830 m2 3 830 € 

8 773 € 

AC 0034 2 227 m2 2 227 € 

AC 0036 1 002 m2 1 002 € 

AC 0037 552 m2 552 € 

AC 0038 1 162 m2 1 162 € 

 

En cas d’échange de terrain, l’indemnité d’éviction ne serait pas due. 
 
 

Délibération n° MD 810/2020 adoptée à l’unanimité. 

 
 
 

7. Projet d’acquisition d’un terrain – Rue de la Source 

Madame le Maire fait part de la possibilité d’acquérir un terrain cadastré AC0145 d’une surface de 479 m2 sis rue 
de la Source qui permettrait à la commune : 

• d’améliorer la sécurité de circulation des véhicules dans le virage à épingle de la rue de la Source, 

• d’assurer l’entretien de ce terrain contigu à un terrain communal, avec possibilité d’aménager un parc ou un 
parcours santé. 

 

 Référence cadastrale Surface Prix d’acquisition (3€/m2) 

Consorts FRICOTTÉ AC 0145 479 m2 1 437 € 

 
 

Délibération n° MD 811/2020 adoptée à l’unanimité. 
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8. Convention d’adhésion au groupement de commandes pour la reliure des actes 
administratifs et d’état-civil du CIG Grande Couronne Région Ile de France 

Depuis 2011, le CIG accompagne les collectivités dans leurs opérations de reliure des actes administratifs et ou 
d’état-civil dans le cadre de groupement de commandes. 

L’actuel groupement de commandes arrivant à son terme en décembre 2020, le CIG propose la constitution d’un 
nouveau groupement pour la période 2020-2024 pour permettre aux collectivités d’une part, de confier 
l’organisation de la mise en concurrence des contrats au CIG et, d’autre part, de leur faire bénéficier d’une 
mutualisation des coûts. 

À l’issue de la présentation de l’offre retenue, la commune sera libre d’adhérer ou non au dispositif. 
 
Délibération n° MD 812/2020 adoptée à l’unanimité. 
 
 
 

9. Convention de partenariat « Festival Tracteur Blues 2020 » 

Le festival « Tracteur Blues » est un projet d’animation culturelle itinérant et convivial en milieu rural, réalisé par 
l’association Blues sur Seine. 

Pour sa 5ème édition, le tracteur-scène se déplacera dans 3 villages ruraux, dont La Falaise, et proposera des 
concerts et spectacles gratuits ainsi qu’un marché des producteurs du terroir. 

Une convention de partenariat est proposée dans le cadre de cette édition 2020 qui se déroulera du 15 au 17 mai 
2020, l’action sur La Falaise étant prévue le dimanche 17 mai 2020 pour une soirée de concerts (programmation à 
définir). Des frais d’adhésion et de participation de 1 577 € sont demandés. 
 
Affaire reportée à l’année prochaine, la date retenue n’étant pas possible pour la mise à disposition de la prppriété 
Aigue Flore. 



Conseil municipal du 10 mars 2020 - 12/12 

 
 
 
 
 
 
 

Questions diverses : 
 

 

Élections municipales : 

Le 1er tour est organisé ce dimanche 15 mars 2020, le tableau des permanences a déjà été adressé à tous les 
conseillers. En raison de la pandémie Covid-19, des dispositions sanitaires sont prévues : 

• 300 stylos individuels ont été achetés pour mise à disposition des falaisiens, qu’ils pourront garder à 
l’issue du vote, à mojns que chacun(e) ait prévu son stylo personnel 

• Les différentes surfaces seront désinfectées régulièrement tout au long de la journée 

• Les membres du bureau pourront se laver les mains régulièrement, du gel hydroalcoolique sera à 
disposition sur la table de décharge pour les membres du bureau ainsi qu’à l’entrée de la salle pour les 
électeurs 

• Un circuit est mis en place avec une entrée et une sortie distincte afin d’éviter les croisements (fléchage au 
sol) 

• Les 2 isoloirs seront installés de façon à pouvoir voter secrètement sans avoir à toucher les rideaux, qui 
du coup resteront ouverts 

• Le barnum sera installé à l’entrée de la salle pour permettre aux électeurs d’attendre à l’extérieur s’il y a 
trop de personnes dans le bureau de vote 

• Des affiches « gestes barrières » seront apposées, une personne sera chargée de diriger les gens, de 
délivrer des conseils et réguler les flux.  

Si la liste est élue dès le 1er tour, la séance d’installation du nouveau conseil est prévue le vendredi 20 mars 2020 à 
18 heures. Il s’agira d’élire le maire et les adjoints et de décider des délégations au maire, une 2ème réunion sera 
organisée pour les désignations de représentants aux syndicats, l’organisation des commissions communales et le 
vote du budget 2020. 

 

Travaux de voirie rue du Bec de Géline : 

Monsieur GOULAY signale que les travaux de reprise d’enrobés commencés par l’entreprise CIRCET ayant été 
arrêtés faute d‘autorisation pour fermer la rue à la circulation, GPS&O leur avait demandé de reboucher les trous. 

Or, l’entreprise Circet a juste déposé de la grave que la pluie ravine depuis, alors qu’il était convenu de mettre du 
bitume à froid. 

Madame le maire explique que cette entreprise est surveillée par GPS&O qui leur a adressé une mise en demeure à 
cet effet, avec suspension d’autorisation pour tout autre chantier sur le territoire communautaire. 

Le chantier de reprise de voirie du 2 au 27 rue du Bec de Géline est programmé pour les vacances de Pâques, du 6 
au 10 avril 2020, avec fermeture de la rue durant cette semaine. 
 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h35. 


